
 

 

 

       

 

 

Monsieur Marc Servais, Procureur de Division  -  Namur 

Monsieur Pascal Ligot, Chef de Corps de la Police locale de Namur 

    

Namur, le 23 juin2016 

COMMUNIQUÉ DE PRESSECOMMUNIQUÉ DE PRESSECOMMUNIQUÉ DE PRESSECOMMUNIQUÉ DE PRESSE    

Élucidations Élucidations Élucidations Élucidations judiciairesjudiciairesjudiciairesjudiciaires    

Plusieurs dossiers judiciaires médiatisés ces dernières semaines ont été 
élucidés très récemment. 
 

1) Vols à main armée dans des magasins « Night and Day » 

 Ces 9, 13 et 15 juin 2016, 3 vols à main armée ont eu lieu dans le magasin  "Night and 

Day" de Jambes, Place Joséphine Charlotte.  Suite au dernier fait du 15/06, les 

enquêteurs, sur base de la description de l'auteur et de sa tenue vestimentaire, ont pu 

donner son signalement très rapidement aux autres  équipes policières sur le terrain. 

Grâce à une bonne collaboration entre les services de la Zone de Police, un suspect a 

été interpellé rue St Nicolas, moins de 15 min après les faits. Ce suspect, qui détenait 

une arme et une partie du préjudice,  correspondait entièrement (physionomie + 

tenue vestimentaire)  au signalement donné pour les 2 faits antérieurs (des 9 et 13 

juin. Les auditions de l'individu ont permis de le confondre pour les 3 vols à main 

armée du mois de juin Place Joséphine Charlotte mais également pour un  vol à main 

armée commis dans un autre « Night and Day »  en avril 2016. Déféré devant un Juge 

d'Instruction, l'individu âgé de 28 ans a été placé sous mandat d'arrêt.  
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2) Agression violente dans un établissement Horeca 

Suite à l’appel à témoins  (diffusé depuis le 14 juin) visant à identifier les auteurs d'une 

agression très violente en avril 2016 dans un établissement Horeca à Salzinnes, de 

nombreux témoignages sont parvenus aux services de police. Les informations 

recueillies ont permis  d'identifier formellement les deux auteurs  mineurs d'âge et de 

procéder à leur arrestation. En aveux complets, ils ont tous deux été déférés devant les 

Juges de la jeunesse du ressort de leur domicile respectif. Le jeune provenant de 

Namur a été placé en IPPJ; celui provenant de Nivelles a été remis en liberté 

temporairement (sous conditions) faute de place dans une institution de protection 

de la jeunesse. 

    

    

    
 
 
 
 
  

Marc SERVAIS 
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Commissaire divisionnaire 
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